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5.-La réglementation allemande visée dans le paragraphe 3 de l'Ar-
ticle 71 comprend les dispositions relatives aux sociétés étrangères, aux
licences commerciales, au contrôle des prix et aux heures de fermeture
des magasins.

Ad Article 72

1.-Organisations non allemnes à but lucratif au sens du para-
graphe 1 de l'Article 72

a) Organisations américaines
(1) American Express Co., Inc.
(ii) Chase Manhattan Bank (Heidelberg)

b) Organisations canadiennes
Bank of Montreal

2.--Les banques énumérées au paragraphe 1 'de la présente Section
n'exercent.-pas d'activités pouvant influencer le marché allemand; en par-
ticulier, elles ne participent pas au mnarché allemand des valeurs à long
terme.

Le présent Protocole de Signature constitue une partie intégrante de
l'Accord Complémentaire.

EN FOI DE QUoI, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à
cet effet, ont apposé leurs signatures au bas du présent Protocole.


